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CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ D’INDUSTRIE LAITIÈRE
:

:
4Incorporée par le statut 45 Y., Ch. 66, Q.)'
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Qué;;cLa S0Ciété prend le nom de Socié‘6 d'industrie Laitière de la Province

2' Lc but de la société est d’encourager l’amélioration de l'industrie du he 
du fromage et de toutes les choses qui se rattachent à cette industrie.

11 “• w“im
4; affaires de la société seront gérées par un président, un vice-président

tien aui tous enserihi’ ^ des directe™'s n°mmés suivant l’acte d’incorJoJl 
dedîZ' ” 6 01'meront le bureau de direction de la société; cebureatt
annuelle de laesocTôté0mPte ^ °Pérati°nS de h société â I’^^mblée générale

dont5iaLda!eCsera fi directeurs se fera à l’assemblée générale annuel!»
K fl te ef r ,flPé parie bureau de direction : et, pour avoir droit de voter à

rééligibles °fflC16rS élus resteront en office jusqu’à l’élection

8. Le président présidera les assemblées générales 
de direction.
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et les séances du bureau
9. Le président sera membre ex-officio de tous les comités du bureau

v ,ld Le secrétaire-trésorier sera le dépositaire des sommes d'argent et autres 
urs appartenant à la société ; il tiendra les minutes des assemblées de la société

'* b““ 41 41“»“ ™ «»■ d. .

des directeurs pour les districts judiciaires qui ne seraient pas encore représ” 
d’aviseur'ssSlistes ’ P°Ur PlUS d’efflCaCUé’ p0urra les services

dedirection.
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